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deux bancs de sable, l’un est au Nord et l’autre au Sud, il n’y reste entre les deux dits 
bancs de sable qu’une distance de 70 à 80 toises qui fait l’entrée dudit Port Dauphin, 
elle gît Nord Est et Sud Ouest ainsy que la profondeur du port, il y a dans la passe 
douze brasses d’eau et dans toutte l’étendue dudit port. Il y en a depuis 15 jusqu’à 20.

Il y a deux carrières, l’une de pierre à chaux et l’autre de pierre à plâtre, scituées 
au milieu de la baye sur les terres du Nord.

RECENCEMENT DES HABITANTS DU PORT. DAUPHIN.

Le Sr Courtiau, subdélégué de Messieurs les Officiers de l’Amirauté de la ville de 
Louisbourg, natif de Bayonne, âgé de 50 ans, marié avec Marie Geneviève La Forest, 
Dative de Rochefort, âgée de 43 ans.

Ils ont Catherine La Forest leur nièce, âgée de 17 ans, native de Louisbourg.
Deux habitations au Port Dauphin, par concession de Messieurs ae Costebelle et de 

koubras, la première est scituée sur le bord de la rade, elle contient 150 toises de face 
suv le bord de la mer, à l’égard de sa profondeur, elle n’est point du tout déterminée ; et 
L seconde au dessus de l’étang, elle n’a que 20 toises de face.

Tl jouit de deux preries dont il n’a pas encore de titres elles sont scituées sur la 
rivière de Rouville, elles ont environ sept arpents en superficie.

Et en bestiaux : une vache, une génisse, trois cannes et 9 poulies.
Antoine Massé, étant au service du Sieur Courtiau en qualité de 36 mois.
Julien Gomeriets, natif de Combourg, évêché de S‘ Malo, engagé pour un an au 

service du Sieur Courtiau.
Maurice Leveque, natif de Boulau, évêché d’Avranches, âgé de 43 ans, et il y en a

qu’il est dans la colonie, marié avec Marie Anne Bernard, native du lieu, âgée de 35 
ans.

Ils ont 3 enfants :
Jean-Baptiste, âgé de 3 ans.
Marie, âgée de 11 ans.
Joseph, âgé de 8 ans.
Mathurin Doulet, compagnon pêcheur, natif de S‘ Malo, âgé de 59 ans.
Une chaloupe et 5 poulies.
Le terrain sur lequels ils sont a voit esté concédé a feu Bernard leur père par Mes- 

Sleurs de Costebelle et Soubras. Ils en ont perdu le titre dans la dernière guerre ; ils 
y °nt fait un deffriché pour un jardin où ils ont fait venir touttes sortes de jardinages 

ans lequel dit jardin il y a six pommiers qui rapportent du fruit, mais il n’y mûrit pas 
a Propos.

Philippe Desmarets, habitant laboureur, natif d’Amiens, âgé de 55 ans, et il y en 
a trois qu’ils sont dans la colonie, marié avec Marie Anne Rondeau, native de Québec, 
a8ée de 58 ans.

Us ont cinq poulies.
Le terrain sur lequel ils sont établis ne leur a été donné que verbalement par M es- 

Su Urs Desherbiers et Prévost.
Julien Fourré, habitant pêcheur, natif de corbé, eveché de S* Malo, âgé de 33 ans, 

arié avec Marie Anne Du charme, native de Quebec, âgée de 21 ans.
Us ont Julien Fourré natif de la rivière de Miré âgé de deux ans.
Us n’ont point d’habitation dans le pays.
Party du Port Dauphin le 31 Mars et arrivé le mesme jour à la petite Bras d’or.
Un quittant l’Establissement du Roy nous avons monté la montagne du Sud, elle 

p 1 couverte de toutte sorte de bois, mais le dominant est le sapin, et ensuitte nous 
avons descendue sur la grande Bras d’or. L’on estime qu’elle a une lieue de portage, 
°Us avons passé la grande Bras d’or sur les glaces avec grand risque de périr tant la 
rr° *ée dessous par les dégels qu’il avoit fait pendant cinq à six jours de suitte. 

p, La grande Bras d’or est scituée entre les terres du Port Dauphin et les terres de 
fp s e.de Verderonne, on estime que depuis son goulet jusqu’au petit lac de ladite Bras 
déT'* ^ a SP^)t *'eues 9U* fai*1 la longueur de ladite Isle de Verderonne sur un bon quart 

heue de large, mais son entrée n’a tout au plus que 400 à 450 toises de large ; il y a


